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(Distribuées confcrmément au paragraphe 5 de l'.annexe à la résolution 1713 {XX)) 
. . . : . 

l. Les provocations, sévices, vexations et mesures de répression de toutes sortes 

dont seraient encore victimes les Camerounais en régions Bamilék~, Mungo, 

Nyong-et-SC?.na.ea) San .. :lga-Ma.rit5;:1; et Wou:r:i font l'.objet de vi.ves potestations de la 

part des auteurs év: ces ;::J.r•."t•·~:.:.:~·::;e-trois pétitions. Les dates irr:'l.:•.quées sur ces 

pétitions s' échtÜ.tllT:G-::·.,~ d.~ J:• .. août au 4 _octobre 1958. Quarante ont été expédiées 

du Cameroi.lD_SO'.l.l eQ:nin:..s:!'a~.j_,ju britannique, dix de France, tme d.e Tunisie, _une 

de Berlin et une de l' Unior.. des Républiques _socialistes soviétiques. Trente et un 

des pétitionnaires se déclarent membres d'un Cqmité de base de UN Kamerun, deux de 

Comités de l'Union des Populations du Cameroun; une de l'UDEFEC, neuf d'un groupe 

de "Femmes Iilimcrunaises"; huit écrivent en leur nom personnel, un en tant gue 

membre dt une Association. mutuelle et un autre au nom de. ·la Conférente inter ... 

nationale des écrivains d'Asie-Afrique •. Les passages suivants qui font état 

d'incidents précis à l'appuides ~llégations des pétitionnaires sont tirés de 

l'original de chacune de ces pétitions et sont groupés d'après la r~gion à laquelle 

ils se rapportent. 

2 .. Région Bamiléké 

~) Subdivision de Bafang 
l. "Dans le courant .de Mai 1958 les Colonialistes ·de Bafangte ont t~é mon 

fils le nommé Tchabat Jean Claude quand j'avais voulu mani~esté ils sont venu chez 

moi interdire les funérailles." (pétition No 34) 
2, "Proteste avec indignation contre tous les opressions colonialistes 

français - Des misère_s sont abominable dans tous les couches du territoire du 

Kameroun. La fin de juin 1958 plus des quarante-cin femmes ont suppures avortement 
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dans 1' hôpital adlucem de la mis sion catholique· Bakar-Ea.fang. Considérant que dans 

le kameroun oriental les femmes en seintes sont traités dans les maternités par les 

nivaquines quant à la traitement d'ordinaire tel l'injection et l'opération c'est 

encore trop pure c'est n'est ne plus à expliquer chaque jour il faut de 3 à 4 morts 

dans l'hôpital etc." (pétition No 26) 

3. "Protestons contre 45 avortement dans 11 hopi tal adlucem :Be.ke.r bafang; 

contre 24 ksu.P.rœnis creuvaient sous coups des opèrations dans la meme hopital 

a en juillet 1958." (pétition No 27) 

4. "Protestons avec l'indignation contre tous les repressions des colo-

nialistes fr~t:<_:':3.ic - :p::-oteatons contre 45 femmes soupirent 1' avortement dans 

l'h6pital adlu(~c~ B:·Ù!~~~ï:>;.:.:'~::_c; sous le patronage de thérèse Ga6tcau." 

(pétition No 28) 

5· "Les noms de quelques femmes maquisardes, habitantes du quartier de 

Baloko, fu_nt!.ouEdt~.:..?J;lf~~~.ff, do!;t le dit quartier B-:-loko, a été ë:.-;3trui t par la force 

de l'orë.re Franq:ds, et i1z.·.~t·a.p Salrilon chef du dit quartier était cunduit en prison, 

après a,.•roir détr.üt BC•:J <5n01'ill~ village : Ces noms de pétitionnaires suivent : 

M. Kahe Marth~, 8.1.anon Ya"'l:·.dv~u, Y.r..:.n~ni Eleine; Simé Monique, JJjeumoni Leuto, 

Tchanga Odette, Kamvé Pe.uline, Djudjii, Ngoyi, Weladjii, Kaga.ng, Tchenve."

(pétition No 13) 

b) Stt~'livision de Bafoussam 

1. ":h.ns la chambre de torture à Eafoussam, un détenu arrêté quelque part 

en zone orientale du Kamerun a été conduit à Bafoussam'où il fut transporté à 
( 

Dschang donne le compte rendu de la chambre de torture de BafousAam en disant 

qu'ils étaient conduis au nombre de 65 à Bafoussam et que sur place le camp de 

peloton mobile de Bafoussam, 52 ont pris la mort et leurs cadavres disparus. Par 

rapport à. la déclaration de ce detenu, il ressort clairement que du 1er novembre 57 

au 30 Janvier 1958, 5000 détenus politiques sont mort à ·BafÔussam et leurs corps 

ont été transportés et jetés dans dex eaux parie commandant de ce peloton mobile. 

Ceux qui ne peurent pas vite sont gardés au Bafoussam de'2 à'4 mois avant de les 

envoyer au juge à Dschang. Pour enfin-déterminer la'situation en région Bamiléké, 

en particulier Subdivision de Bafoussam, sans aller loins dans les détails., nous 

vous signalons que dans la presse du Cameroun No. 2508' du 9 Septembre, les colons 

publient : Les Assassinats Endeuillent Bafous·sam, Baham, ·Banssoa. Couvre Feu est 

décidé en Région Bamiléké a partir du 6 courant •. Circulation interdite 

1" .. 
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du 18 heures à 6 heurs du matin. Parmi les 3~ detenus à·Dschsng, 64 sont des 

ressortissants des subdivisions Bounda, Dschang, Bafang et Bagangté et le reste 

soit 300 sont de la subdivision de Bafoussam. Nous ne pouvons que vous citer cet 

exemples très élémenta-ires. Quand les détenus terminent leurs peines, les mili

taires les prenent la nuit comme s'ils les conduisent chez eux, mais c'est d'aller 

les tuer. C'est ains{ que Fossi Yacob .fut ~éporté ~t ~sparu Jusqu'ici. Il 

semble qu'au debit du mois de Juillet,. un certàin général français avait apporté 

des minutions au ter~itoire à Bafou~sam où-~lusieu~s canons ont été gardés sous 

sol des alentours des camps de peloton mobile et Ecole professionnelle de Bafoussam . 
pour exterminer le reste des Kamerunais d~ cette région." (pétition No 51) 

2. "En date du 16/9/58, sous la condùite du chef de Régions Ba.rniléké, sous 

le contra~ de subdivision Bafoussam,. Hélas~ _il faut voir et imaginer la scène 

cinématographique déroulée dans ce coin où. les innocents tombent sous. les coupes de 

crosse, des batonnettes et de bastonnades. Pour ce qui concerne les pillages, les 

déprédations, les viots etc ••• n'en parlons plus. On y a enregistré trois morts du 

noms Chebou Paul, Simon Peka, Pieugue Tazenang, et les )?atriots arrêtés à desti

nation inconnue, Sima Pierrc 7 Ganmnnang, Lheulé, Joudom Joné, Neukata Meujeu, 

Fonou Gabriel, Kakingui Benoitl Kamgang Mekeu~ Des actes se~uels arbitrairement 

commis par les oppresseurs furent monnaie courante en plein cartier et plusieurs 

filles non nubiles en furent éga~emen,t vitimes, et tout cela sous les yeux des 

français pretendus ci vilisateu~~ du Kame~un." (pétition No 15) . 

3. 11Je fait man tourner en région bamiléké il est 9uelque jour seulement, 

mais la situation de cette région est Insupportable. voyons qu'à Baffoussam 

le 2/8/courant, le nommé Teguia Gabriel originaire de Baham ~ payé une amende 
,, . -

de 20.000 Frs parce que sa femme était emprison de Dschang et nous savons la 

raison des français duquelle se l'hamme là doit_payé ses forte somme. a 

Baffoussam en même jour le ~ieur Teguia a p~yé une avance de 6.000 Frs et reste 

14 mil franc~: et sa femme, je 'regrètte pour celà car l'homme lui même ne conna!t 

pas où se trouve sa femme." (pétition No 3) 

1 ... 
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4. ·"Je vien~J en larmes dans mes. yeux auprès ·ae votre hâù.te coÏnp~tence porter 
. • • . . • 1 .• . : ' 

ma plainte contre Monsieur le chef de R~gion :Samil~ké. ·voici les quelques 

tuerie les chaaserie orchest·r~es p~r les colonialistes français dans l~s.local1tés 
•, . ·- . 

ci-dessous au mois de Mai 1958, les noms suivent ci:..dessous furènt tués à Bagam 

St+bdivision Be.fot'FH1e.m, Tchetcbe-Takambou avec 6 familles. Keuwoula avec 

3 famille:J., n~·l.:.tel:.~.ji avec 5 familles, et· le'urs 'cadà.vres sont portés dans la, n~t 
par les militaires, puis Fosso-Cuhé fut chassé avec 25 familles. Ha ! quel 

répression ont-ils les habitants de Bagac, les importantes somni~s diargent, les 

pillages 1 &,lg'!.'~ la so·1ffra.nce 'du chef traditionnel." (pétition no 17) 

5· ~entendl'' . .Jt ~c·r.rJià.~·c:.:nt q·n' à Baham ont été construits en 1957 des 

postes cooma.ndement ~~litai~~~ où ceux ci·cruts de detacher anfiu de~ cret~r.les 

coupa de feu et tirer sur les innoncenta paysants1 ayant pour le seul elime 

celui d'avo:t:r revcm~::tqué le\U."'· droit à ·l'auto de term1nat1on. 11 (p~Ütion no 6) 
6. "les No;t-.1. ï.~ts pE'at-. ~1:..;:) · au11si voir si le village Baham est comme la 

déclaration Universt:ll"! è.e ·l (·:tt de 1 'homme demander, depuis 1 1 a:::restation de nos 

Chef Kamde:r~-Ny:.J.y:l.-:!1 Pic:.:r·:: Ik:.!Ii (I::::I) comme par exemple le 5 co1:. .... ant (septembr~) 
aont tués tro:! s p!'ltriotes d-:.:.. · villa(}e Baham, pourquoi parce qu'ils ont voulus 

demand~nt la csuse d 1 abxence du dit KNPH (III)." ·(pétition no 5) 
n . . . 
Voyons Messieurs lee membres des Nations Unies qu'en date du 

5 septembre courant, les colonialistes n 1 ont pas laisser de tués à. nouveau l~s 

patriotes dans le village Baham et eom~e ses coutumes sont aussi entamer dans la 

région du Mungo "avec leurs misères ·comme dans tout secteur du territoire en 

générale." (pétition nÇ> 4) 
8. "En date du 2 septembre ou nous nommes les militaires Français ont fusi~s 

Fodouop dans le groupement de Baham, R~gicin Bamil~ké1 dans la m~me m~i.t ils ont. 

tué encore trois patriotes dans le centre urbain de Bafoussam et puis le 5 
septembre il3 ont fusié 2 personne·s ·à. Bamend.1ou Thedjou et Tedda. 11 (p~titi~n no 14) 

9· . "entendu et considérant qu'à Bamed,jou Cquran:t du present mais le 

patriote Tabesin a. trouvent ou milieu des troupes Fra.'çais la dite force de 

soudre publiée." (pétition no 6). 

/ ... 
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· .. ~ : ... ; .. ... .:. . . .. ~ ~ • ·. ... l ~ ~ • · •• ,:l ·, ..... : 

10 •. ~Je .vie~s. très ~~s~.ct~eu.sement .eu.Près dE;' vct.z:e bJ(!n,veillf:t~ce vous 
. . • . ' •• ,.. ' • . •• . • ' ... 1 "' ~ " • . • .... ' ~ ~ .. . . 

mettre lfU .<?t;ur~.n~ ce. q\1,~;: s.t.lt t .. ~n -~~te tlu 9/.8/1958. à, Bamendjou s~bd;i..yision de 

Bafoussam le nommé :rabe~s.ing menu~si!!r .fil.s. de Noup'b,e DjonkP~ ... ca.rtier f~t tué par 

4 gendarmes européens le brÛlé au feu pendant la nuit menoté sa femme la mettre 
.. • • . :- .. . . . ~ t' ... J . . " . . . 

de cô~é et matin ils ont enlèvent le chef ··groupement le·. ·mettre eri' prison pour .. ie . . . . ·. •' .. ~ .. . ,· . '\ ... . . ' . "" .. . . . . . ~ .. 
detroner la feimr..e de Tabètsiug était Gémoigné .. à tous ce qui .se passait à la brigade 

et il~. iaissé le chef parti;· chèz· lui' et:~· é'rt 'd~t~ dti i.l/8/1958 ils. sont eri.c.ore . .. 

retournés à Èamendjou. av~~- i6. camions, ~~ierit le marché arrêtent tous le monde les 

conduisent en prison··~~-·BafoU.sam d 1autre .. à Dschang at·autre à la nouvelle subdivision 

de goham ~t il·s d•.::mi3.nà.~nt à chaque prisonnier 150.000 francs pour être en liberté." 

(pétition No 16) 

11. "Je viens très respectueusement auprès de votre haute compétence porter 

ma plainte contre Monsieur le· chef de région· Bamiléké, que en date du 23/7/58,· 
1 

des·troupes en provenance de Dschang, Bafoussam et Bafang, sous la conduite ftu 

chef de.I·égion Bamiléké, enc::-·:·.:.:!lèrent le·marché··Banroin.iou. A ce jour là, crime 

abominable, pillage sont agr~~ble avoi~, les arrêtés, les viols, etc ••• n'en 

parlons plus. All cours de ce ·catastrophe, un· camion militaire ne s'occupait rien 

que pour faire des va et vient excortant des arrêtés." (pétition No 18) 

12. "Je viens très respectueusement devant votre haute compétence porter 

plainte contre Monsieur le chef du région Bamiléké que en date du 14/8/1958, à 

Banminjou des troupes en provenance de Dschang, de Bafouèsàm et de Bangangté sous 

la conduite du Chef de région Bamiléké en cerclant le marché E~i141QY• Hélas ••• 

trois cents personnes furent arrêtés, et le nommé Thada fut fusillé dans la nuit de 

la même jour, et son cadavre fut brullé dans sa case comme de coutume." 

(pétition No 21) 

13. · "Les soldats fran~ais sont entrés dans Bamerijo; ils orit fait des dégâts 

considér·ebles, incendié les maisons, emprisonné enfants, femmes et hommes; pas de 

place où les enfants puissent dormir, etc. Tous ces ·méfaits ont été commis le 
19 novembre 1957 à minuit. Les noms de ceux qui ont été arrêtés et emprisonnés 

sont : Joseph Tambela, Elies Deh, Isaak Kanu, Ndemu Nkwete, Songka Tambela, 

Jean Nwuzeh, Thomas Tala, Maris Mbeh. Ceux qui ont été arrêtés en octobre sont 

Kamto Bernard Lourence, Guiffo Kenya Merise." (pétition No 23) 

; ... 
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14. "Entendu aveo att·lictio~ la destruistiœ d~un maq\118 de 3T ~s a région 

Bamiléké, du village Bamoygoum en date .. du T ·me.1 1958 par les torcenéa. _envahiSseurs . 

Fraqais des truistions au cours de laquelle le a pat~1ote Tagaœ.. Tkoubo,u Mba Msthi~\1 · 

trouvent la mort soudain avec plusieurs l;lleseura~ "·.· (~tition No 6) .· 

e) Subdivisions de Betousse.m ,et, de D§chans . 

"Protestation contre l'assassinat et tus aillade en domaines du territoir, en 

particulier snbdi vision de Batoua sam .. et, DachaPS, région ·1WDuék6 · · aûx noms ci-après 

mentionnés en date du ·28 août 1958 et 17 septembre ' Batoua sam : Fotso Joseph; · ·· 

Wamo Téléphore et 14 autr~s~ Dschang : Membe 'l'amboÙ Jean, Tè.mgang, · . 

Tambapda. Gabriel. Arr~t .. t.e.t:tons : N;ola.mze Rebéca., Koue.am Guiakam, Magne Véronique, 

Nzusakou, Kouam Lucas." (pétition Ho 8) 

.d) SubëÙ.vision o.e D~chang 
1 •.. 11Pet?-d.a.nt la mois d 1 nv-ril dans la prison de Dschang, ont comptait déjà 

364 déten11s politiqur::s parmi. lesquels 324 dits officiellement "Ter:i:oristes" inculpés 
·. . ; 

d 1 a.asassina~s, d 1 i~ce~t.lo::!a e7. -::;outes sortes de crimes dans la régton Bamil~ké •. 
. . ' . 

Parmi eux se troll'!ent _les en:f.ei:ts à bas gâges arrêtés à Douala. au cour de rafles 

puis les refoulés en région Bamiléké pour enfin les accuser honteusement et. 
~- . ' 

arbitrairement de participants à tous les crimes. Bon nombre sont des travailleurs 
' . 

à Douala alors que leur présence sur le li~u de travail pourrait servir de 

démoignage s'il y avait la justi~é·. ' êes trois c~nt soixante quatre détenus . 

politiques à Dschang sont logés dans quatre petites cellules dont personne n'igne~. 
•• ' • # ... , '. • • 

Ils sont fermés nuit et jour et ne profitent rarement qu1une heure d~ sorti le 
. 1 . : .. ··. : . 

matin et soir. La communication à ces patriotes est très interdite, même avec les 
. . . 

autres prisonniers. Ils sont très mal rationnés, mal logés, c 1est-à-dire sans 

couvertures et plats à manger. D 1 autr~ part il est très interdit à tous l~s 

prisonniers de recevoi~ en dehors de la prison de vivres provenant de leu~ famille 
. . .. . . . . . ;..:· . . 

et la visite également interdite. Tout garde prisonnier_est armé d'un ba~on po~ 
.. . . 

enfin exercer les tortures sur ~es prisonniers en ~rticulier les detenus , 

politiques. L'hôspitaJ.isation l_es a interdite. Le premier jour que _ce détenu 

; ... 
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politique est arrivé dans la pr:i.son cie.Dschang en avril, devant lÙi 3 detenus on._ 

été fisillés et que lurs cadavres Ônt également jeté dans une grande rivière. 

Après 2 jours, une autre gâgne la même mort et cela continu jusqu'ici." 

(pétition No 51) 

2. "Cons:tèté~o.nt que dans le quartier de.Ba~assa ler région Dschang, 

en date du 8/9/~3, vers 8 heure~ Jean'Tappau été arrêté et tué jettent; dans le 

lacs. Considé!·ant qu'en date d~lo/9/58,.:.:Y.ë~s.:~9 .heürs diX 10 détenus politique 

de ~~_gg_ ont été ramassés tués dan~ le nuit·~·t. jetés dans i•eau. 11 (J?étition No 12) 

3. 11Prot . ..,f't"'.tion ewec 'J.a derr:.ière é~erg:i.e contre lassassinat et fusillades 

en domaine du ter:::;..tn:i.r·.~ d.u v: J.lar,c: de Bansoa daté du 7 septembre 1958, au 
. --

sous mentionnés : JYMebe ':'am1Jou Jea.a, Ta.mgang, 1'embapda Gabriel." (pétition No 24) 

4. "Au cours des opérations initraÙleuses qui se déroulé à Bassoa 

subdivis:ton Dscha~r;, il a eu trois morts dont les noms suivent : Muzbé Tambou Jean, 

Mumbé Taw~ ... 1g, 1·e..n,.:op·ia Gr,"'cr:O.f:ùo D:J.as la nuit du 6 au 7 septembre 1~··58 

quatre a1·restatioD.Z d.cn<.:: J.er: .:Jcms suivent : Ngubon Maurice, Téné Joseph, 

Dzedjoudr,. et Tc,t~:.t3dé. ra.nP ~.a joux-née du 8 septembre 1958 (':,12. il.:: :::ont 

atrocement tortu.1•es par les :œ:Uitei:r.es. et conduits à Bafouss&ru où il y aura 

lieu des penè.-:h:ons et des 'fausses cresées pour entas·ser les mol:'ts•" (pétition No 33) 

5· 11Je vJens très respectueusement auprès de votre haute. compétence porter 

ma plainte c~n~re Monsieur le Chef de région Dschang·Bamiléké que en date du 

12/9/1958, des groupes de militaires viennent à Dschang, mais comme l'habitude le 

nommé Difo-Wé:co1:o fut fusillé; 27 patriots sont arrêtés, et deux pl·isonniers ont 

été pendus de même jour à Dschang." (pétition No 22) 

e) Su'bd~.v:t sion de Bangangté 

1. "Pour le massacres caus par le ColonieJ.iste français au Subdivision de 

Bangandé village de Banwa. Toute le massacre a été causer toujours par le 

colonialiste fr·ançais et je vous présente l'un de camarade qu'il a été relaché 

dans ce condution de se crime, notre camarade qu 1il été ralaché il s'appelait 

Simmon, il été arrêté par les colonialiste français, c 1est nous deux qu'il avait 

lui relaché dans cette danger? Moi non mois et Kwenkam Marccos Chef du quartier 

/ ... 
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Batoulanah dons nous avion a raché le camarade dans la main de colonialiste, 

sans sa on voudrai lui tué. Dont pour se condutio~ moi Nana Moise et Nana. ~uc 

nous etions enprisons pour cette cause que pourquo~ dont nous avons ~ait sauvé 
. ' . ' '• . . ~ '· . . . ' . 

notre cama.rade. 11 (pétition No 30) 
2. "Je vous expliqué pour la mort de mon frère qu'on avait tué pour ce 

crimes qu'on avn.it causé. .dans ma domesile chez ,lui qu'e avait tué il s 1appel 
• .. < • • • , 

..... 

Wako Sam~el 11 a été tué entre Bagandé et Bafousaam et encore Ngouloukou Samuel 
• 1 • • 

11 a été tué dans le marché de Nkamnah se taitle ").3/12/57• ... Et en suite 

(20.ar-rêtanta) ae.~n le mandat d 1 a:::.·rS~~' et.nous.ne s'avons par C?Ùils:ont sans 

la nouvelle encr.c nux,. .a.o; Ir.f1S feiJ'l!Tte:;: aussi je .ne c 1est par.où. ils ont jusqu1e ci. 

et encore Nana· Lr.~ e:.l~&i été 2l.'.i:'rê·.;!-J de. cette nuit mais il ave.it pEwé 5.000 francs, 

après avoir relacha par ~es. colonialistes français de cette nuit. 11 (pétition No 29) 

r) P.sbc'l.i.Y1~.±~!).--~~Mb.Q!~~~ · 
11Le Chef de sul•.i::.v:LL-:ion'tlJ Bafou.ssam a commandé 2 blancs rnagi.c:i.ens qui tuent 

les Ka.merunais, e.t';,('r..•li, 11n' ~::. date du 2/9/58, à la Mission Cntholique de Babeté 

le patrio":e le nœ,:t'lé G~c.::-g€'.~. Ka.md~m a été arrêté par ces de1.r,c blancs la nuit du 

1er à 2/9/58- CeG 2 blancs lknt j 1 :ignore les noms: après o.volr a.:.-rèté le patriote 

cité ci-dessus, ils ont écrit une ·lettre connue quoi ce sont de terroristes qui · 

l'ont arrêt4. Cette lettre a été prise ~ar la femme de cet individu et bien 

gardée. ApTèE la libération de cet individu, il a trouvé la lettre citée ci-dessus. 

Avant qu r on 1 1 amène à ·Bafoua sam dans le lieu 'de pendaison, · ses yeux étaient déjà 

. bandé avec un mor.ceau d 1étoffe noir." (pétition No 20} 

3. Région d•.1 Mungo 

a) Gsn~rru. 

"Région .!'lungo La presse du Cameroun No 2490 du 14-17 août dernier prononce 

la condamnation de nos patriotes K~rwiais de Me.ntem; une à mort, 'trois aux 

travaux forcés à perpetueté, 2 à 20 ans de travaux forcés et io ans d'interdiction 

de sejour, etc. et à payer des amendes de 50.000 franes. La Presse du Cameroun 

No 2514 du 16 coura~t nous met au claire d.u ke~songe que les colonialistes français 

fomentent contre nos frères tels que ceux de Mantem, Bafoussam, Dschang, 
. . 

Eséka, etc. les qualifiant maquisards, assassins, criminels. Nous mettons à la 

connaissance du monde le texte integral du dit journal/! - Presse du Cameroun 

; ... 
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page 2 : Nous savons depuis un bon moment que les individus non maquisards 

residant parmi nous participent aussi et d1une façon active au terrorisme dont 

souffre le Territoire·; Parmi les 20. assassins que nous avons vus et entendus 

dernièrement à la session de la cours criminelle, on n'y trouvait aucun maquisard •. 

mais des gens viv~nt avec nous, même. pour le·cas du conseiller Taya Jean, les 

agresse1.~rs seraic:.t des habitants de Nkongsamba même. Signé Sa.taipoum Hapy." 

(pétition No 51) 

b) Loum 

1. "En cc qui concerne la si tuè.tion, 1 1 arrêtations des peuples Kameruneis 

o 'est continue:tem-~•1t ~'F7.. Frrll.'!.Ç&is Mrnroe leurs Pains du jours et au~re que le 

12 a.u 13 courant j'3 corq:tea les uor.més : Tekam Boniface; Taye Berna:r.d, 

Fosso-Tchuinte, Nkouchou Anbroise, seulement dans le seèteur de Loum-Chan par 

les colonielisteo frf.\nçeo.is." (pétition No 2) 

2. "Noua SO!i"J.'·:s cc.rrt:L'Jde.Ue.mE:nt.dans des mis.ères. Moi je re marquer qu1en 

date du 4 août 19:58, lC'!•~ Fr·•;\·~n.is ons arrêté le 'camarade .le nommé Noubissi Joseph 

qui habi"t6 à !-:':?2~ï::::9hDl'J•J?.!E, comme le 30 juin dernièrons ar~·:~té le camarade 

Nangne André à. la Cie banane de LO"..li!l.-Chant:i.ers." (pétition l~·o 3) 

3. "En ël.o.te du 5 août 1958, vers 3 he~es Noumbissé Joseph a été arrêter 

par la. main de colonialiste français (town-Chantiers). Considérant qu 1 en date 

du 11/8/58, à 10 heures vers 5 m. le commissaire de police accom~egné avec les 

agents arrêtées les femmes Kamerunaises que les noms soit souvant : Simo Cecilia, 

Ndjomo Hana, Boyon Jusephine, Naumbissi Joseph." (pétition No 11) 

c) Nko;w;sambe. 

1. "Proteste arrestation par troupe française à Badjogue Nkongs~ 

30 septembre 58 patriotes suivants Ndeh Richard Kemeni Emilienne Nan Henri 

Dama. Matthieu et Tehida Jacob stop demande. interventions Unations." (pétition No 10) 

2. "Kwat;a entre Loum et N' loho daté du 30 septembre 1958 les :patriotes -- - ' 

aux noms suivants ont été fusillés par le~ renforts français : Youmbi Mathieu, 

Mboutou Zach~rie, sans compter les blessés transférés par les militaires français 

à~ Secteur administratif; après quoi, l'assassinat de sieur Djiepeng Julius 

à Manten dans le groupement du Secteur administratif de Manjo, en date du 

28 septembre dernier." (pétition No 7) 

; ... 
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3. "Frontière (Kwe.tta) · entre Lbum et 1' ohe .. daté du 30 ~eptembr~ 19.57 a eu 

lieu arrestation et fusillades des patriotes aux noms suivants.; .Youmbi Mathieu, 

Mbutou Zacharie, sans comptet les blessés transférés, par les··militai::.,"es français à 

Loum, secteur administrative; après quois 1' assassinat ·du·· Sieur Djipeng Julius à 

·. menten dans le groupement.' du· secteur administratif de Manjo en date du 28 septembre 

dernier. 11 (pétit..~ :..1n No 31)- · 

'· 

4. "InZo!'.wa que nuit 29 septembre dernier Julien Zepang fusillé par troupe 

françaj.se Nana Jean arrêté Mantem conduit destination inconnue." (pétiti?n No 9) 

5· 11Entend.u avec regret la condal!lllatiOJ?. à mort par le. tribunal du régime 

prononcée à N't~~~f.'.l.~'Tf.i~: ,~,<3.ns. E'on au~.ience en date du 11/8/1955 contre la personne 

des patriotes dc-cx .1.e.:. noms r:.u::..vP.nt:. : Domchawag Bernard, Kuam Mau!'ice, Kuam Denis, 
' ' . :. . : ' . ' . : ~ - . 

Tchoukam Mich~l, Fotso Igna~e, Njoko Paul, ,Pominia Joseph, Tchekouagan Fran~o~s, 
• • • 1 • • • • •• 

Nguiffo Laurent." (pétition No 6) 

6. ''.'1 1ai le :ph'.s g~an,. res:rect .de yenir .. très humblement au:près .de votre 

haute compr::t.ence pm:tc:r. à vo·l.re. connaissance ~ plainte contre Mow:;ieur du chef 

de région de. Nk .. Jn~~swr·>:.; q_u:· e:n date du 28/8/1958, des tron::;:es en provenance de 

Bafang, h'"kongse .. -:"0:3. et liit~ang·1., sous la conduite du chef de r·igion Nl;:ongsamb~ et 

Mbanga, ,sott.s la c<?nduite du c~_ef de région Nkongs~ba, encerc:lèren:t :~:.a Ville de 

Nkongsa.mba. Malgré le nommé Weupibé chef du famille fut fusillé, et 15 patriots 
• • • ~ . ' 1 • . ' • 

furent arrêt;oz à destination .inconnue. A la même temps à Njongn le nommé . 
. ' ' . .. . . 

Theumo GabriP.l quite dans. sa case par le pouvoir du bon Dieu, dont sa case avec 

un capital de 50.000.000 des francs sont brÛlés .Par les colonialistes français." . . . . . . . 

(pétition No 19) 

7. "Je vous explique dont comme.n la Près sion a été passer et comrnant on · 

été fait, c'ét.ait 9 heures ·1~ nuit du 13 septembre 1958 (NJ6ngo)~ dont les 

Turralleures des colonialistes f~an~ais été venue, il y avait 12 Reupènes et 

120 Militeurs bien armés; on. avait e.rrêtr les fexmnes 'et· les enfants fait réunies· 

une plaçe endissant il faut que on doit lës brÛler épuis il y avait un reupéin 

qu'il avait ;efusèr de les .tués il. avait dit seulement ·que il faut que on doit 
:· \. . 

ra.macer leurs ahbits laissera· les parties nits sans le· Pagne pour porté; et encore ... 

; ... 
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il sont dicuter pour le vieux père qu1 il avait tous ces mondes en dissant que on 

doit lui Tué et le inême reupéin avait retûser et ·u e; donnés seulement 1 'ordre que 

on doit prendre seulement deUx entants de faire partie ··avec deux enfants, les 

deux enfants été que les MS.scuü.ns ,· on· étts partir avec les Masculins clD.ns le Camp 

de Consatra.tion. Bt je vous donne les nonis· de deux ·Masculins : Youmissi, 

Zockou KalT'.li'E>l., 11 (J·~~ition No 32)' · 

· · 8. ·'"nans la nuit du 29 ·juin dérnie·r au village de n1Lohé, ·dans une nuit 

tombante, un coup déchirait les portes, brisait les donliciles des patriotes, qui 

maJ.men4s tout n•.uJ cl;ms la Gendarme.rie de 'Nkongsa.mba, région du Moungo sans aucune 

préjudice d 1 a.vancf:'; qt:·.~.J ":;.'..tes heure Il a.près, voilà les conséquences t..es courants 

électricité qui e•L..:,·olscv.ent l"::s sy~.:!...,èmes· nerveux à travers la chrpùr.lte du corps, 

san pitié sous des raisons : Membre de l'Union des Populations du Kamerun "UPC''• 
L'une de pluie de CO'J.:!_)S tombe' en caa.ence sur les 'patriotes du fait, ce peuple a 

revendiqué son D:.4 cj:c lt~gi-l;.j_rr.~ a:>pir.ation. Nous demandons la libér~tton des 

KamerunA.ia victimes, ëJ}":.~:lU~ .·.,~::ls célule colonialiste depuis la défaite de 

mai 1955 B-u TcrrJ::~:.ire •L.! Ke.~.:t.:-,m, d'_où la lumière journalier ne J.eur serait que 
. -

10 minutes e.inf.i. l~s arrêt.és ::orniè::cment ~n date du 30 se:pteLlbre; plus de 

centaines des p:1triotes donc le couchage_ au sol cimenté et pour boisson une eau 

salée, le bain impossible. Partant qu'à ailleurs d 1où souffrent les patriotes 

Kamerunais ta.nt à 1' extérieur qu'à 1' intérieur." (pétition No 7) . .. . ' 

9. nDane la nuit du 29 juin dernier, au vilJ~age de n 1 Loh~ è.ans une nuit 

tombante, un coup déchirait les portes, brisait les domicile d~s p~t~iotes, qui 

malmenait tous nui dans la Gendarmerie de N'Kongsamba région du Moungo sans aucune 

préjudice d 1B.vance, quelques heures après, voilà les courerits électricités qui 

déchiraient leu.r chair sans pitié, sous des rais, ons : memb~e _de_ 1 1 Union des 

populations d•J. Kamerun (t.TPC). L!·une des. pluie de .coups tombe. en cadence s1,1r les 

patriotes du fait que ces peuples a. révendiqué.son droits légitime aspiration ••• 

Nous demandons la libération ~es Kamerunais yictimes.détenus dans la celule 

colonialiste, dépuis la défa.i te de mai 1955 au .terri taire du Kamerun; d 1 ou la 

lumière journalière ne leur serait que 10 minutes par jour, couchage au sol cimenté, 

boison d'eau salée devint impossible." (pétition No 8) 

; ... 
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... 
• > ' 

10. "Dans ia nuit du ·29 ·juin dernier, au village de nloh~ dans une nuit' 

tombante;' le ~~up déch~at m~ ~orte b~isée~ ·q~e J'euss~ ~en~ ~ans qu'uc~: un; 

caleccn à la gendariil~rie' de NkongsÊnib~ ~t. eÜs~e e~t'~~é ~ans au~~ :préj~dice 
d'avance; quelqu~s jours ~:pr~s voilà. les cou~ant.s ~lectrici~és. q~e déehirés ma. 

chairs sur de Q.lY)i étànt membre de 1 'Union des :po~ulations du Camer~un (OPe) •. 
trne plu::i e d.e c~:·.J.p tcmbe encadance sur moi pendant de moment à 1 1 autre pour la. cause 

. ~ . . . ' . ,• . . ' ~ . . ·. 

nationale. · MJ.is moi 'et mes :patriotes restent décisifs pour.la lutte de 

1 1 unification et ·l'indépendance im:p~nd~~e . ~édia~e du kamerun ~· Je fus libérer 

le 25 ·Août 19~8 ~n lo.ir.s9.nt 159 r)etribtë~ dans la cellule de ~E_Iise.mba région du 

Mungo d'où la ·l,l•7::'.è-rc J: .. 'J.r.r;J":".li~re ne sera. que 10 :par jour, couc:a.;:; sur le sol. 

cimenté et boi~1\:::' J. ·eau. seùi. I/.J:vage n~~s était impossible pal·~~3?lt de là . 
. . ,, ' . " 

qu'ailleurs' d'~~ souffrent les :patriotes Kameruna.is tant à l'extérieur que 

l'intér'!.eur .. '' (:p~-ttticin rio. 25) 

4. 

1. "cnt~<""ill et. ~:.no.~.~-::.:-ant qu'à Yaoundé au cours du JuilJ.P.t dernier le 

premier Minist&·e Colon t.në::·è :tl.ar~.e Mbiba· avaient le feu sur les I_)u:~:o.·iotes ou 

quartiers Moko et con:me bilG.r :; tués et plusieurs blessé·a· entendu:" 

(péti tien no 6) . 

2. "lè/8/1958 les colonitüistes franÇais on commencé à. vider les lacs à 
. . " YaollDdée il y avait 4 lacs vider donc-sortir 51 x ca.ûavres vouvllement tuer. 

(pétition no 27) ' · 

5. Région de la ·sanaga-Maritime 

a.) Bou~uyebel - Ruben tm Nyobe 

1. "Nous vous .faisons état de la catastrophique mort de R11ben Un Nyobe 

secrétaire gé~étal de l'U.P.C., mort qui endeuille le :pays. Les forces 

d'occupations.françaises qui dep~is 1955 :patogent le pays et y sèment insécurité 

ont abouti à assassiné notre Unique fils, le seul Parlementaire de notre rays· 

Comment et pour qu'elles raisons motiver la·mort d'un pareil homme :politique? 

Alors que Ben Bella a été emprisonné. ici au Kameru~, le gouvernement français dans 

le cadre de sa politique coloniale résumée dans la déclaration de Roland Pré, 

en 1955 et confirmée par le drame qui nous sinistre aujourd'hui s'est plu à tuer 

notre Ame de la résistance nationale. Demandons l'envoi d'une mission d'enqu~te 
; ... 
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qui découvrira. les circonstances· de la-mort. de. notre Uniciue Fils dont 1a dé:pouille · 

n 1 a. même :pas été admirée par le :peuple et dont Ia mort :provoquera. ·incontestablement 

une grave tension dans le :pays-."· {J;Jétition no J6) 
2. "Nous vous alertons que le· gouvernement français avec ses canons, ses 

mitrailleuses, avec ses hcrdes qui· sini_s.trerit·le :pays· a assasiné riotre héros de la 

libération. nationale Ruben Um Nyobe. . . ,·.·Nous femmes Ke.n::erunaises que le peuple ne 

peut' rester :passif devant 1' é.ssasiriat qui ·erufylose le pays~ ·Insistons sur l 7envoi 

au préalable d'une mission d'enquête· qui doit informer l'O.N.u.· sur la estas- · 

trophique situation, qu'a créee le gouvernement français par notamment la mort de 

notre Unique fils dont la dépouille tratnée à. travers rues et ·champs a subi dè 

véritables séquestrations avant d' êt~ irihumée. 11 
· (pétition no 37) 

3. 11!1 est certes que vous êtes au courant dè la plus grande éatastr('lphe ·. 1. 

nouvelle qui survient a.u Kamé:roun, -la mort d'un vaillant Parlementaire Kamerunàis .. 

Mr. Ruben U1n Nyobe, Secrétaire Général de l'U.l?.C. qui s'est rendu· de ;plus souvent· 

à l'O.N.U. jusqu'en 1954 où le gouvernement Français l'avait 'interrompu par de · 

Terribles poursuites et· des mà.ndats d'arrêts internationaux ..•. Vous savez, selon 

vos règlements et lois, qu'aucun dirigeant· ou parlementaire d'Un Pays nia été et 

ne sera pas tué à une pareille circonstance si ce ·n'est que le ·n6tre, Parce que 

nous, des Brébis sans Berger." (pétition rio 38) 

4. "Vous avez certes appris la sinistre mort de Ruben Uili Nyobe Secrétaire 

Général de 1 1 U. P.C. Depuis 1955, le· ·Gouvernement français par soli hcmme de sang 

Roland Pré a déclenché une gtierre sans inerci dans l'unique but de noyer dans un· 

bain de sang les revendications nationales du peuple Kamerunais .. C'est au long de 

cette guerre que les hordes fran~aises qui patogent le pays ont assasiné 

Ruben Vin Nyobé; le peuple Kameruna1s · qu;I. voyait en cet hollline le héros de l' Indé

pendance nationale a été plongé dans le deuil et sous un silence forcé par les 

menaces colonialistes. 

"Le Kamerun, étant un pays sous tutelle, lance un vibrant appel d'abord au 

Conseil de Sécurité qui doit être immédiatement saisi de ce drame qui paralyse le 

peuple Kamerunais. Alors que Een Bella a été emprisonné non tué, que Bourguiba et 

Mahcmed V ont été déportés et qu'enfin tout dernièrement le prélat chypriote 

Monseigneur Makarios revient de l'exil, au Kamerun, le gouvernement français a. vu 

; ... 
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9· "Femm~s Kamerunaises protestent énergiquement contre politique sanglante 

menée par Gouvernement français au Kamerun ~ exprimons indignation contre assassinat 

de Ruben Um Nyobé Secrétaire général Union des Populations camerounaises par troupes 

i'rançaises. 11 (pét~tion no 45) 

10. "Les journaux citant une dépêche de l'A.F.P. viennent de nous annoncer 

que Ruben Um Nyobe, Secrétaire général de l'Union des Populations du cameroun 

(u.P.c.) a été tué ainsi que trois de ses compagnons par les patrouilles françaises. 

la figure du grand Héros Kamerunais vous. est trop connue pour que je m'y attarde. 

Sachez tout simplement que pour le peuple Kamerunais unanime Um Nyobe est le grand 
. . 

patriote qui a ~onsacré toute sa br~ve existence à la noble cause de sa patrie : 

le Kamerun. Um a montré au peuple Kamerunais par ses actes et par ses paroles que 

le colonialisme n'était ni éternel, ni invincible. Um a combattu énergiquement la 

résignation à laquelle nous avait habitué la propagande c?lonialiste. um a prêché 

l'amour de la liberté, l'amour du Kamerun, l'amour de l'Afrique. C'est là son 

Unique et seul crime t Jamais les colonialistes ne pouvaient lui pardonner d'avoir 

porté au plus haut degré la conscience nationale Kamerunaise ! ..• Aujourd'hui la 
. . 

mort du grand Héros Kamerunais vient rappeler brutalement au monde qu'il existe un 

problème Kamerunais que 1 1 0.N.U. doit au plus vite résoudre. En conséquence nous 

vous demandons,· Monsieur le. Secrétaire Général, de bien vouloir porter_à la 

connaissance de l'opinion internationale l'émotion du peuple Kamerunais ainsi que 
. . 

sa juste indignation eu égard ce meurtre odieux." (pétition no 46) 

11. "condamnons genocide colonial France au Cameroun .apprenons assassinat 

Um Nyobe premier leader Cameroun par armées françaises." (pétition no 47) 
. . . -' . . 

12. "Objet : Demande d'une Commission d'Enquête sur la mort. de Ruben tJin Nyobé, 

par le Conseil de Sécurité, et sur l'ensemble du Territoire du ~erun. Le Comité 

Central de Koumassi réuni en assemblée générale extraordinaire pour étude de la 

situation actuelle et notamment de l 1 aèattage. de notre honorable Fils : 

Ruben t1n Nyobe par la patrouille des troupes françaises stationnées dans le 

Kamerun, déclarations faites à la Presse pro-gouvernementale, "Dite Presse du 

Cameroun", du 15 et 16 Septembre 1958 •••• 

1 ... 
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"Considérant qu'il est étonnant pour nous de voir qu'on abatte .ùn Homme 

poli tique reconnu :pàr presque tout le. Monde. entier sans. aucun jugement, et encore 

dans la brousse, 

"Considérant qu'il·va sans dire que depuis enYiron.q~tre anné~s, nous avons 

demandé à l'O.N.U., par .lettres et,pétitions ..... m@me par pétitionnaires, une · 

Mission ou Commission d' :Enqu@te pour le. Kamerun afin de consulter sur place les· faite 

des événements et d..1 en établir les res.ponsabil~tés sur le drame kamerunais que vous 

avez tant minimisé en vous rangeant du:côté français selon ses.déelarations 

mensongères, .et .. Messieurs nous ·Voici à un point où le Kamerun:perd. son Fils le· 

Estimé des siens,,mais toujours à cause de l'inertie de l'ONU• 

"Messieurs, sans trop allonger, nous voici donc devant un fait accomplit : 

l'Assassinat d'un Homme· ·Poli tique cornme UM dans la brousse par une simple patrouille 

et sans emma ti on aucune.. Nous avons qu'on vous en parlera de sommation .~e la );lart . 

des troupes en patrouille, mais ce qui n'est :pas réelle, ,èar le gouvernement s 1 est 

opposé à toute interwiem des dirigeants des :presses locales après l'armée qui avait 

tué ce Héros Kamerunais. Voyez Messieùrs que Um a. été abattu par .les troupes 

françaises à Boumyebel son village natal,· .tandis que même.des habitants de ce 

village et des villages voisins de·oette ~entrée n'ont :pas eu des meilleurs· connais~ 

sances ou détails, et il faut penser combien tout le pays reste ignorant des faits 

de cette catastrophe qui endeuille le :pays en entier. 
11I.ançons encore et pour une derni~re .. fois un Vibrant et Angoissant Appel aux. 

• • r • ' •< 

Nations unies, à les Pays du monde libre d'Intervenir auprès de· 1a france d.e.cet 

affreux Crime ~lébattage de Ruben Un. ~yob,e) et. ~our ~esser le fas.cisme que ce . 

gouvernement a ouv~rt au Kamerun; 

"Demandons une Commission d 1 Enqu@te du Conseil de Sécurité pour le Kamerun 

afin de statuer sur la Mort soudainne de um dans de telles circonstances en s'y 

rendant sur les lieux si possible, et enquêter par ailleurs de toutes les attrocités 

dont nous sommes vicÙmes." (péti tiori. no 48) 

13. "Le ·gouvernement français .a fait dans sa presse p).lblier la tuerie du 

grand Kamerunais um· Nyobé, · le ·secrétaire: général de 1 1 U .p.c.· Nous é~oliers 
.,. 

; ... 
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nous avions enregistré avec indignation l'annonce par la presse colonialiste cette 

mort et la mort de Mahi Matip président de la j~unesse démocrati~ue du Camerun 

(J.D.c)." (pétition no 49) 
14. "Par Radio colonialiste· du dimanche soir le 14 Septembre et à travers 

leurs presses (Presse du Kamerun), No 2514 et No 2517 resp~ctiyement des i5, 16 
et 18 septembrè 1958 - l'administration française au Kamerun annonce avec grand 

tapage et une publicité sans égale, ~ue Ruben Um Nyobe, Secrétaire Général de 

l'Union des Populations du Cameroun est abattu par une patrouille des "forces de 

l'ordre du gouvernement français, le samedi 13 Septembre 1958 aux environs de son 

village natal à Boumnyebel-Eséka... et que pense donc le Conseil de sécurité de 

cette mort inattendue et-cruelle d'Un Nyobé Ruben 7" (pétition no 50) 

15. "ra Preise du Cameroun No. 2514 du 16 courant publie en grosse caractère 

que Ruben Um Nyobé a été abattu Samedi par une patrouille" ce journal a-t-il 

déclaré: Samedi 13, une patrouille des forces de l'ordre a ouvert ie Feu sur un 

groupe de rebelles dans la région du Boumnybel. Au cours de la rencontre, ~ 

cin~ rebelles ont trouvé la mort, parmi lesquels Ruben Lm Nyobé secrétaire général 

de l'UPC et Yenback Pierre chef de sect~on administrative et liaison de l'upc Après 

~uelques jours, ces journal·est très recherché par les mêmes colonialistes." 

(pétition no 51) 

b) Eséka 

"De la prison d' Eséka, nous sonnnes informés que nos frères détenus politique 

sont au nombre de 480 têtes.et ·souffrent perpetuellement. Le compatriote 

Kameni Anatole arbitrairement arrêté à Douala et transféré à Eséka a été ~ondwmné 

à 15 mois de ·prison pour reorganisation du mouvement dissous disent-ils." 

(pétition no 51) 

6. Région du Wouri 

"Région Houri: Nous ne pouvons que citer ce peu d'exemple sur la condamnation 

et si tua ti on dans \fouri (Douala) Notre brave Dzèkam Chretien detenu poli tique 

condamné arbitrairement à 7 ans et demi de prison ferme, 10 ans de perte de droits 

civiques, 5 ans d'interdiction de sejour et 20.000 francs d'amende, Defo Sebastien 

Quatre ans de prison et 5 ans d 1 interdition de sejour, Ekwala Robert et Kazù Isaac 

1 ... 
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tois ans de pris op et . 5: a,ns . d' in~e~i ~ion de . aejm~r" et Sosso de Yabassi 20 ans de 

travaux forcés· et..5 ans d' interditio~ _de sejour. .ce"l:lx-ci ont fait le pourvoi en 

cassation alors qu'ils ne beneficient pas encore. ~algré l'intervention du 

Mattre Pierre Kalgor de Paria, lef?. juges, CÇ>loniaux ont mainte~ua. telle qu 1 ils ont 

désidé. ~e nomb~es de detenus politiqu~s ~:Douala actuellemen~ est de 110. De . . ', . .... . ... 

rafles se font journellement d!!.ns des· quartiers à Doua.J,a comme ailleurs~ Après.le . ... ' '.. '. .. . . " 

procès de N' Kongsam.ba.;, le. Ma.ttre Kaldor, .. a. étê .1' objet de l'.expulsion ~t ce .n' ~~t pàr . . . . . ' . . . - . . . . . 

force qu '.il.a. visité les prir;ons .. d~ .Nko~gsamb.a,. Douala _Es~a: ~t Yaoundé. Il devait 

aller dans toutes les prisons de la zone :oriel;ltale,. mais .. l! administration française . 
• • " • v •• - ••• ,, ., 

l'avait arr~té et l 1a expl4aer le i6 a.o1lt •. Lea._Sieurs Torre-Ahidjo-Soppo~iste sont, 

dans 1' impasse. pour la question Kamerunaise •.. ~oua n~ eon~isson~ s'· ils en. sortiront 

si nous n'aurons pas 1 1.aiJ1nistie pleine. et inconditionnel:J.:e." (pétition ~o 51). 

Divers· 

1. · "je suis ici pqur .~ire .que la guerr~ .~rançais ne pa.s lais~er aucun point 

de sactivité au pays que je· compte .plus des 8 .patriqtes t~és de .. Bamileke à. Mungo,. 

dont Nzigaing.,est victime.". (pétition no ;t). . . . . . 

2. rrco~~idGrant que les.~mps de-tortures dits ~oncentrat1on1 des postes dit~ 

d 1 approvisionnement ont été créa en bon nombre .d~ns .. la r~gionne et même dans presque 

le Territoire du Camerun sous domination fl;'ançais!. . .· 

"Considérant que le gouvernement français avec ses .bommes de ... la rue de Yaoundé 

les soi disant 11Première Ministre11 .emploient les Cours d'eau pour cemitiers aux 

détenus politiques tels le fleuve ~oun~ la riv~ère de NKa.m ~tc. · 
11 Considérant que le gouver~ement français .lui ... même dans son rapport 57 au ... 

Conseil de Tutelle déclare que le ehiffre officiel de·la population est de 

3.269.559 H contre 3.500.000 Habitants dans les an~ées.pass~es soit au total de 

2,)0.000 habitants tués en l'espace de 25 Mai 1955 à. la.période qui Commence les 

assises de 12ème session de l'assemblée générale de l'O.N.U." (pétition no .:;5) 

;_' 

.t ·• 

; .... 
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;. "Dès le d~but du mois de septembre 1958, dans la subdivision de Mbouda 

arrestation de patriotes et les soumettent à la corvée à Babadjou près de frontière 

illégale." (pétition no 52) 

4. nDepuis le premier Sept. 1958, 1' administrateur. chef de sub. Mbouda 

infliger sur'le peuple autres mesures de respressions; à l'heure actuelle c'est 

le travail forc~·qui se manifeste en village Babadjou sur la conduite de 

M. le commissaire de police du nom Fadel résidant à Babadjou.n (pétition no 53) 

8. La description des faits qui pr~cède -cités pour la plupart à titre d'exemples 

précis de la situation tendue dont se plaignent les pétitionnaires - est suivie 

d'observations d'tin caractère plus général sur l'avenir politique du Te~ritoire. 

Tous ces pétitionnaires r~clament l'unification et la proclamation de l'indépen

dance du Cameroun à la treizième session de l'Assemblée générale; l'envoi d'une 

Mission de visite accompagnée d'une force de police internationale; l'organisation 
1 

d'un référendum populaire soùs l'égide des Nations Unies, qui devra ~tre précédé 

de la libération de tous les détenus politiques, du retour dea déportés et des 

dirigeants nationalistes, du plein respect des libertés de la· presse et de la ~ 

parole, de l'abrogation des décrets de.dissolution·des trois mouvements UPC, JDC et 

UDEFEC, de la promulgation d 1une amnistie générale et inconditionnelle, et du 

retrait des troupes stationnées dans le Territoire. Bon nombre de ces pétition

naires s'appuient dans leurs revendications sur les textes de la CbarteJ des 

Accords de tutelle, de la Déclaration universelle des droits de l'homme et sur les 

dispositions des résolutions de l'Assemblée générale. Plusieurs d'entre eux 

s'étonnent du Gilence prolongé de l'organisation internationale en face des 

milliers de pétitions qui -~ui ont été adressées depuis mai 1955• D'autres 

réclament la dissolution de la présente Assemblée législative et s'opposent à toute 

tentative d'intégration. Quelques-uns demandent que le statut de "réfugié inter

national" soit accordé aux Camerounais qui ont cherché asile en zone britannique. 

Plusieurs, enfin, mandatent les représentants de l'UPC et de 1 1 UDEFEC comme seuls 

interlocuteurs valables devant l'Assembl~e générale. 

; ... 
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Numéro. 
de la 
j)étiti,2!! · Pétitionnaire 

Date de la 
;pétition 

1. M. Jot;;eph Dombon, Membre du Comité. de base d~ 
UN'· Kamerun à Kante I, Loum-Chantiers 14.9.58 

M. Philippe Kamgang, Membre du Comité de base 
de Tm. Kamerun à Kante I, Loum-Chantiers 14.9.58 

~~e Agathe Sikam, Présidente du Comité régional 
de UN Kamerun, à lèUlll-Chantiers 11.8.-58 

M. Joseph Fandam, Membre du Comité de base de 
UN Kamerun à Kantef .I, Loum-Chantiers 14.9.58 

4. 

H. Nkui tse Yimnang, Membre· de 1 1 Association · 
mutuelle bahamaise 12. 9.. 58 . 

6. M. Ndeh Ntumazah, Président de UN .Kamerun, 
Section de base de Bassé Bamougoum 24 .. 9.58 

M. André Kamngain, Membre de la Section de 
base de UN Kamerun, Baham .2.10.58 

8. Y~e Jeanne Kemini, Membre de la Section de 
base de UN Kamerun, Ngogwa 24.9.58 ·· 

Lieu d 1 expé
dition de la 
;pétition 

Tombe1 

Tombe1 

Tombe1 

Tombel 

:·. Tombel 

·Kumba 

Tombel · 

Tom bel 

9. M. Kouakam 3.10.58 (câbl~.) . Kumba 

10. M. vlambo 4,10.58 (câble} Kumba 

11. M. lllichel Ngakan, Membre de la Section de base 
de UN Kamerun à Bamalek-Banssoa 15.9.58 

• > 

Tombel 

12. M. Antoine Nguen, Membre du Comité de base de 
UN Kamerun à Bakossa I 14.9.58 Tombel 

13. fl.:me Marthe Kahe, Membre du Cami té de 
. UN Kamerun à Barombé 31.8.58 Kumba 

14. M:ne Rozaline Tchuenkam, Membre de la Section .. 
de base de UN Kamerun à Baham · 9.9 .. 58 Kumba 

15. 1~1. Anatore Coka, Membre du Comité central de· 
UN Kamerun à Batié 19.9.58 Kumba 

16. M. Mba Fonkoudu, Comité de base de UN Kamerun. 
à Bafoussam, Badrandam I · 3.9.58 Bamenda 
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Numéro 
de la 
pétition Pétitionnaire 

17. N. Tchatche, Membre du Comité central de 
UN Kamerun à Bagam . : . 

18. Mme ,Del-;:a, Présidente du Comité des femmes 
Baminjou, UN Kamerun 

19. Mme l-1adeleine Geulobheu, Présidente du Comité 
de base de UN Kamerun,_~ongsamba 

20, M. Elias Taleng, Membre du Cami té de base d.e 
UN Kamerun, Badeng-Bafoussam 

21. Mme Françoise Kingni, Membre du Comité de base 
de UN Kamerun, Gangam 

22. M. Jean Kamgo, Membre du Comité de base de 
UN Kamerun, Basoa, Pschang 

23. M. David Nchinder, commerçant, 
Quartier Hausa, Mbounda 

24, M. Mokoum, Membre du Comité de UN Kamerun 
à Natem I 

25, M. Maffe, Membre du Comité de UN Kamerun à 
Matem I 

26. l-1. Gaston Moukan, Membre du Comité de base de 
UN Kamerun, Bakovin 

27. M. Flaubert Jérome NgagÙ, Président du Secré
tariat national de UN Kamerun à Bafang 

28. 

Date de la 
pétition 

9.9.58 

non datée 

18.9.58 

12.9.58 

20.9.58 

20.9.58 

1.9.58 

19.9.58 

19.9.58 

29.8.58 

25.8.58 

M. l'lichel Takou, Président du Ccmi té de base 
de UN Kamerun, Kingué Paul Bayon, Fomessa I, 
Bafang 1,9.58 

29, 111. Ngoko Zengue Ngoodefoie, Iv!embre. d!l Cami té de 
base de UN Kamerun .à Nkamnah, Bangwa 31.8~ 58 

30, M. Mo!se Non , Membre du Cami té de base de 
UN Kamerun, Nkamnah non datée 

31. M. Jean Ngamna, Membre de la Section de base 
de UN Kamerun à Ngols.i 1,10, 58 

Lieu d 1 expé~ 
dition de la 
pétition 

Kumba 

Kumba 

Kumba 

Bamenda 

Kumba 

Kumba 

Kumba 

Tombel 

Tombel 

Kumba 

Kumba 

Kumba 

Tombel 

Tombel 

Tombel 



Numéro 
de la 
Féill~on :pétitionnaire 

34. 

35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

4o. 

41. 

44. 

M. Nsonkamté CUmbe-Njokou, Membre du Comité 
de base de UN Kamérun, Mbamboum 

M. Fosse Abraham, Secrétaire du Comité central 
de UN Kamerun, Tombel II 

•' . 
Mme Emilia Tabeet, veuve demeurant à ~angangté 

M. Jean Mboukou~m, notable à Bangangté 

Mme Emilienne Titti, Présidente des Femmes 
kamerunaises, Section d~Edéa, ·: 

Mme Marie Ngo~Nginjel, Présidente des Femmes 
kamerunaises, Section d 1Eséka .. 

lvlrn.e Julienne Ngo Ndoumbong, Fellîllles kame;.. 
ri.maises, Section d 'Eséka 

V~e Esther Ngo Diyani, Bureau des Femmes 
kamerunaises, Section du Wouri 

V~e Jacqueline Ngo-J6m, Présidente des Femmes 
kamerunaises, Section d1Edéa · 

V~e Ngo Luluga, Femmes kamerunaises, Section 
du Houri 

Mme Jacqueline Ngo Nguéha, Femmes kame
runaises, Section du Houri 

:V.me Madeleine Ngo Mandeng, Fellîllles kame
runaises, Section d 1Eséka 

~~e Ngo Ngné, Femmes kamerunaises, Section 
d 1Edéa 

45. :VEe Marthe Ouandié, Bureau de l 1UDEFEC, 
Berlin 

46. M. G. Ndongo Diyé, H6pital Hedi Chaker, 
Sfax, Tunisie 

47. M. Benjamin Matip, Conférence internationale 
des écrivains d'Asie-Afrique 

Date de la 
;gétiti.sœ 

non datée 

.29.9.58 

29.9.58 

'• . ' 
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Lieu d 'expé
dition de la 
,Eétition · 

Tombel 

Tombel 

Kumba 

Kumba 

Paris 

Paris 
. . 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris · 

Paris 

Paris 

18.9.58 (câble) Berlin 

Tachkent, 
26.9.58 (c~ble) URSS 

/ .... 
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Numéro 
de la 
pétition Pétitionnaire 

48. M. Paul Mabe, Président, Comité central de 
l'UPC à Koumassi, New-Bell, Douala 

49. M. Jean Ndip, écolier demeurant à Balensap 

50. M, Abdel Yhamid Salem, Comité national de 
liaison et d'information de l'UPC, 
2ème Division Zone/TWK, Secteur de Mawola 

51. M. Jermain Kamgain, planteur à Bouba Centre 

52. M. John Marc Tchof'fo, Président du Comité 
central de UN Kamerun à Mégong, Section 
régionale de 1-.iatazem 

53. l~. Fossang Kemgue, Président du Comité de 
base de UN Kamerun à Mégnia, Section 
régionale de lv!atazem 

Date de la 
l?étition-

non datée 

L:l.eu d 1 expé
dition de la 
pétition 

Paris 

Kumba 

Kumba 

Tombel 

Bamenda · 

Bamenda 




